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(57) Abrégé : Cette invention concerne une valve de drainage (10) chirurgicalement implantable
dans l'œil (O) d'un patient pour le traitement du glaucome, comprenant un corps principal
(11), et un tube de drainage (12), relié à une extrémité du corps principal (11) et conçu pour
être implanté dans l'œil (O) de façon à pénétrer par son extrémité distale à l'intérieur de la
chambre antérieure (CA) du globe oculaire (GO), pour permettre le drainage vers l'extérieur
de l'humeur aqueuse (UA), la valve (10) étant caractérisée par une série d'améliorations
significatives, comprenant : 1) une configuration extractible (12a, 12b) du tube de drainage
(12), pour permettre l'adaptation (fl) de la longueur du tube de drainage (12) pendant
l'opération chirurgicale destinée à implanter la valve (10); 2) une forme en section (12')
aplatie ou plate du tube de drainage (12, 12a, 12b) permettant de réduire les dimensions
dans le sens radial (IR) du tube de drainage (12) par rapport à la surface du globe
oculaire (GO); 3) un raccord exempt d'encombrements entre la partie d'extrémité (12f) du
tube de drainage (12), destinée à pénétrer à l'intérieur du globe oculaire (GO, CA), et la
partie restante (12b') du tube de drainage (12); 4) une série de sacs de retenue ou de



compartiments (11b), formés le long de la surface inférieure ou soffite (S") du corps principal
(11) en contact avec la surface du globe oculaire (GO), lesdits sacs de retenue (11b) étant
associés à des canaux respectifs (11a) traversant ledit corps principal (11) de la valve et
servant à recevoir et à retenir l'humeur aqueuse (UA), de façon à améliorer la lubrification
du globe oculaire dans la zone de la valve, une fois implantée; 5) une ouverture divergente
en forme d'éventail (11c) formée sur l'extrados (S'), qui n'est pas en contact avec le globe
oculaire, du corps principal (11) de la valve, afin d'acheminer l'humeur aqueuse (UA) et
d'améliorer la lubrification autour de la valve de drainage (10), une fois implantée; et 6)
une configuration modifiée, par rapport aux valves de drainage classiques, de façon à
permettre, lors de l'opération chirurgicale, le positionnement, plus proche de l'iris, des trous
(11d) pour l'insertion du fil qui servira à fixer la valve à la surface du globe oculaire. Grâce
à ces améliorations, la valve de drainage (10) selon l'invention garantit des performances
considérablement améliorées et supérieures aux valves de drainage actuellement connues
utilisées dans le domaine médical pour traiter le glaucome.
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